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ARRETE n° 279 CM du 27 février 2018 portant modification de diverses dispositions du code du travail (partie arrêtés).
NOR : EMP1820158
(JOPF du 6 mars 2018, n° 19, p. 4623)
Modifié par :

-
Arrêté n° 654 CM du 13 avril 2018 ; JOPF du 20 avril 2018, n° 32, p. 7341

-
Arrêté n° 1512 CM du 7 août 2018 ; JOPF du 14 août 2018, n° 65, p. 15914

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du travail, de la formation professionnelle et de l'éducation, en charge de la fonction publique, de la recherche et de l'enseignement supérieur,
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;
Vu l'arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;
Vu le code du travail ;
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 23 février 2018,

Arrête :

Article 1er.— Le chapitre Ier du titre II du livre II de la partie V du code du travail (partie arrêtés) est ainsi modifié :
1° Dans les intitulés du chapitre Ier, de la section 1, des articles A. 5221-1, A. 5221-6, A. 5221-7, A. 5221-10, les mots "le contrat d'accès à l'emploi", "du contrat d'accès à l'emploi", "le CAE" , "un CAE" sont remplacés respectivement par "la convention d'accès à l'emploi", "de la convention d'accès à l'emploi ", "la CAE" et "une CAE".
2° L'article A. 5221-2 est remplacé par les dispositions suivantes :
"Les entreprises du secteur privé et les coopératives joignent au dossier de demande :
1°
Une copie de la "situation au répertoire des entreprises" datant de moins trois mois délivrée par l'Institut de la statistique de la Polynésie française ;

2°
Une attestation délivrée par la Caisse de prévoyance sociale :

a)
 Indiquant le nombre de salariés et certifiant que l'organisme d'accueil est à jour du versement de ses cotisations sociales, si celui-ci a des salariés ;

b) 
De "non-affiliation employeur", s'il n'a pas de salarié ;

3°
Une attestation de régularité fiscale délivrée par la direction des impôts et des contributions publiques ;

4°
Pour les entreprises suivantes :

a) 
Agricoles ou de pêche : une copie de la carte professionnelle en cours de validité de chef d'exploitation agricole ou de pêcheur lagonaire délivrée par la Chambre d'agriculture et de pêche lagonaire ;

b) 
De pêche en haute mer : la licence de pêche ;

c) 
Perlicoles : la carte de producteur d'huîtres perlières ou de carte de producteur de perles de culture de Tahiti.".

3° L'article A. 5221-3 est remplacé par les dispositions suivantes :

"Les communes, les communautés de communes, les syndicats de communes, les établissements publics joignent au dossier de demande, une attestation de la Caisse de prévoyance sociale certifiant le nombre de salariés ou une copie du dernier ordre de recette de celle-ci."

4° L'article A. 5221-4 est remplacé par les dispositions suivantes :
"Les associations régies par la loi 1901 joignent au dossier de demande :

1°
Une copie des statuts ;

2°
Une copie de la dernière composition du bureau parue au Journal officiel de la Polynésie française ;

3°
Une copie de la "situation au répertoire des entreprises" datant de moins trois mois délivrée par l'Institut de la statistique de la Polynésie française ;

4°
Une attestation de régularité fiscale délivrée par la direction des impôts et des contributions publiques ;

5°
Une attestation délivrée par la Caisse de prévoyance sociale :

a) Indiquant le nombre de salariés et certifiant, que l'association est à jour du versement de ses cotisations sociales, si celle-ci a des salariés ;

b) De "non-affiliation employeur", si elle n'a pas de salarié.

5° L'article A. 5221-5 est remplacé par les dispositions suivantes :

"Le demandeur d'emploi sollicitant une CAE dépose au SEFI une demande accompagnée des pièces suivantes :

1°
Une copie d'une pièce d'identité ;

2°
Une copie du diplôme, titre professionnel, certificat ou attestation de formation professionnelle le plus élevé ;

3°
Un relevé d'identité bancaire ou postal au nom du demandeur ;

4°
Une attestation de demandeur d'emploi délivrée par le SEFI ou une fiche d'inscription dûment complétée ;

5°
Une copie de la "carte d'assuré social" délivrée par la Caisse de prévoyance sociale ;

6°
Une "attestation d'affiliation" indiquant l'historique de ses employeurs, délivrée par la Caisse de prévoyance sociale ;

7°
Un relevé "compte cotisant maladie" ou "compte cotisant retraite" des trois derniers mois délivré par la Caisse de prévoyance sociale ;

8°
Pour les personnes concernées, une attestation de licenciement économique délivrée par la direction du travail."

6° Dans l'intitulé de la sous-section 2, les mots "le contrat" sont remplacés par les mots "la convention de stage".

7° L'article A. 5221-7 est remplacé par les dispositions suivantes :

"Les dispositions relatives aux limitations du nombre de CAE dans les entreprises privées et les coopératives sont précisées à l'article A. 5227-1 du présent code."

8° L'article A. 5221-8 est remplacé par les dispositions suivantes :

"La durée hebdomadaire d'activité peut être fixée à 17,5 heures ou à 35 heures.

Le SEFI peut, au regard du descriptif des activités, réduire la durée hebdomadaire d'activité à 17,5 heures.
Pour les stages en association, situés dans les archipels des Australes, des Marquises, des Tuamotu-Gambier, la durée hebdomadaire d'activité est fixée à 17,5 heures.

Pour les stages mis en œuvre dans le cadre de la participation à un événement culturel ou sportif dans tout archipel, la durée hebdomadaire d'activité est fixée à 35 heures.

Ce temps d'activité est à répartir sur 4 ou 5 jours dans une semaine en respectant 2 jours de repos consécutifs dont le dimanche. Toute activité nocturne comprise entre 20 heures et 6 heures est interdite.

Sur son temps d'activité des 2 derniers mois de stage, le stagiaire dont la durée hebdomadaire d'activité est de 35 heures, a droit à 3 jours par mois pour effectuer des démarches de recherche d'emploi. Ces démarches doivent être justifiées. Les stagiaires dont la durée d'activité est inférieure à 35 heures n'ont pas droit à ces heures de recherche d'emploi."

9° L'article A. 5221-9 est remplacé par les dispositions suivantes :

"L'indemnité brute mensuelle est définie à l'article A. 6332-3 du présent code."

Art. 2.— Le chapitre II du titre II du livre II de la partie V du code du travail (partie arrêtés) est remplacé par les dispositions suivantes :

"CHAPITRE II - CONVENTION D'ACCES A L'EMPLOI PROFESSIONNEL (CAE Pro)

Section 1 - Les mécanismes de la convention d'accès à l'emploi professionnel

Sous-section 1 - Le dossier de demande

Article A. 5222-1.— Le service de l'emploi, de la formation et de l'insertion professionnelles est chargé de la mise en œuvre du dispositif convention d'accès à l'emploi professionnel (CAE Pro).

Les organismes d'accueil qui souhaitent accueillir une ou plusieurs personnes dans le cadre de la mesure CAE Pro, peuvent déposer un dossier de demande au service de l'emploi, de la formation et de l'insertion professionnelles (SEFI).

Article A. 5222-2.— Les entreprises du secteur privé et les coopératives joignent au dossier de demande :

1°
Une copie de la "situation au répertoire des entreprises" datant de moins trois mois délivrée par l'Institut de la statistique de la Polynésie française ;

2°
Une attestation délivrée par la Caisse de prévoyance sociale :

a) Indiquant le nombre de salariés et certifiant que l'organisme d'accueil est à jour du versement de ses cotisations sociales, si celui-ci a des salariés ;

b) De "non-affiliation employeur", s'il n'a pas de salarié ;

3°
Une attestation de régularité fiscale délivrée par la direction des impôts et des contributions publiques ;

4°
Pour les entreprises suivantes :

a) Agricoles ou de pêche : une copie de la carte professionnelle en cours de validité de chef d'exploitation agricole ou de pêcheur lagonaire délivrée par la Chambre d'agriculture et de pêche lagonaire ;

b) De pêche en haute mer : la licence de pêche ;

c) Perlicoles : la carte de producteur d'huîtres perlières ou de carte de producteur de perles de culture de Tahiti.

Article A. 5222-3.— Les communes, les communautés de communes, les syndicats de communes, les établissements publics joignent au dossier de demande, une attestation de la Caisse de prévoyance sociale certifiant le nombre de salariés ou une copie du dernier ordre de recette de celle-ci. 
Article A. 5222-4.— Les associations régies par la loi 1901 joignent au dossier de demande :

1°
Une copie des statuts ;

2°
Une copie de la dernière composition du bureau parue au Journal officiel de la Polynésie française ; 
3°
Une copie de la "situation au répertoire des entreprises" datant de moins trois mois délivrée par l'Institut de la statistique de la Polynésie française ;

4°
Une attestation de régularité fiscale délivrée par la direction des impôts et des contributions publiques ;

5°
Une attestation délivrée par la Caisse de prévoyance sociale :

a) Indiquant le nombre de salariés et certifiant que l'association est à jour du versement de ses cotisations sociales, si celle-ci a des salariés ;

b) De "non-affiliation employeur", si elle n'a pas de salarié.

Article A. 5222-5.— Le demandeur d'emploi sollicitant une CAE Pro dépose au SEFI une demande accompagnée des pièces suivantes :

1°
Une copie d'une pièce d'identité ;

2°
Une copie du diplôme, titre professionnel, certificat ou attestation de formation professionnelle le plus élevé ;

3°
Un relevé d'identité bancaire ou postal au nom du demandeur ;

4°
Une attestation de demandeur d'emploi délivrée par le SEFI ou une fiche d'inscription dûment complétée ;

5°
Une copie de la "carte d'assuré social" délivrée par la Caisse de prévoyance sociale ;

6°
Une "attestation d'affiliation" indiquant l'historique de ses employeurs, délivrée par la Caisse de prévoyance sociale ;

7°
Un relevé "compte cotisant maladie" ou "compte cotisant retraite" des trois derniers mois délivré par la Caisse de prévoyance sociale ;

7°
Pour les personnes concernées, une attestation de licenciement économique délivrée par la direction du travail."
Sous-section 2 - La convention de stage

Article A. 5222-6.— La mise en oeuvre de la CAE Pro est formalisée par voie de convention, dont le modèle type est annexé au présent arrêté, entre l'organisme d'accueil, le bénéficiaire et la Polynésie française.

Le programme de formation du stagiaire est annexé à la convention.

Sous-section 3 - Limitations du nombre de CAE Pro dans les entreprises et les coopératives

Article A. 5222-7.— Les dispositions relatives aux limitations du nombre de CAE Pro dans les entreprises privées et les coopératives sont précisées à l'article A. 5227-1 du présent code.

Sous-section 4 - Modalités d'exécution

Article A. 5222-8.— La durée hebdomadaire d'activité est fixée à 35 heures. Toutefois la durée hebdomadaire du programme d'activité peut être augmentée à concurrence de la durée hebdomadaire du programme de formation arrêtée par l'organisme de formation, sans pouvoir excéder la durée légale du travail.

Ce temps d'activité est à répartir sur 5 jours dans une semaine en respectant 2 jours de repos consécutifs dont le dimanche. Toute activité nocturne comprise entre 20 heures et 6 heures est interdite.

Sur son temps d'activité des 2 derniers mois de stage, le bénéficiaire a droit à 3 jours par mois pour effectuer des démarches de recherche d'emploi en concertation avec le SEFI et les organismes d'accueil et de formation.

Sous-section 5 - Indemnisation et couverture sociale

Article A. 5222-9.— L'indemnité brute mensuelle est définie à l'article A. 6332-3 du présent code. 
Article A. 5222-10.— L'indemnité se calcule en fonction du temps d'activité effectif. Toute absence non justifiée donne lieu à un abattement de 1/30 par jour.

Elle est versée dans les conditions suivantes :

· l'indemnité du premier mois est versée à titre d'avance après conclusion de la convention et démarrage effectif de l'activité ;

· les indemnités des mois suivants dits "m+1" sont versées en fonction du temps d'activité ou de présence effectif du mois précédent dit "m" ;

· le solde des sommes dues au prorata du temps d'activité ou de présence effectif s'impute au plus tard sur le paiement du dernier mois d'activité.

Article A. 5222-11.— L'indemnité est versée sur production au SEFI d'un compte-rendu de présence et d'activité qui est transmis mensuellement par l'organisme d'accueil ou l'organisme de formation. Ce compte-rendu est conservé par le SEFI.

Art. 3.— Le chapitre VI du titre II du livre II de la partie V du code du travail (partie arrêtés) est remplacé par les dispositions suivantes :

"CHAPITRE VI - CORPS DE VOLONTAIRES A U DEVELOPPEMENT (CVD)

Section 1 - Les mécanismes du corps de volontaires au développement

Sous-section 1 - Le dossier de demande

Article A. 5226-1.— Le service de l'emploi, de la formation et de l'insertion professionnelles est chargé de la mise en œuvre du dispositif "corps de volontaires au développement" (CVD). 
Les organismes d'accueil éligibles qui souhaitent accueillir une personne dans le cadre de ce dispositif retirent et déposent un dossier de demande au service de l'emploi, de la formation et de l'insertion professionnelle (SEFI).

Article A. 5226-2.— Les entreprises du secteur privé et les coopératives joignent au dossier de demande :

1°
Une copie de la "situation au répertoire des entreprises" datant de moins trois mois délivrée par l'Institut de la statistique de la Polynésie française ;

2°
Une attestation délivrée par la Caisse de prévoyance sociale :

a) Indiquant le nombre de salariés et certifiant que l'organisme d'accueil est à jour du versement de ses cotisations sociales, si celui-ci a des salariés ;

b) de "non-affiliation employeur", s'il n'a pas de salarié ;

3°
Une attestation de régularité fiscale délivrée par la direction des impôts et des contributions publiques ;

4°
Pour les entreprises suivantes :

a) Agricoles ou de pêche : une copie de la carte professionnelle en cours de validité de chef d'exploitation agricole ou de pêcheur lagonaire délivrée par la Chambre d'agriculture et de pêche lagonaire ;

b) De pêche en haute mer : la licence de pêche ;

c) Perlicoles : la carte de producteur d'huîtres perlières ou de carte de producteur de perles de culture de Tahiti.

Article A. 5226-3.— Les communes, les communautés de communes, les syndicats de communes, les établissements publics joignent au dossier de demande, une attestation de la Caisse de prévoyance sociale certifiant le nombre de salariés ou une copie du dernier ordre de recette de celle-ci.

Article A. 5226-4. — Les associations régies par la loi 1901 joignent au dossier de demande :

1°
Une copie des statuts ;

2°
Une copie de la dernière composition du bureau parue au Journal officiel de la Polynésie française ;

3°
Une copie de la "situation au répertoire des entreprises" datant de moins trois mois délivrée par l'Institut de la statistique de la Polynésie française ;

4°
Une attestation de régularité fiscale délivrée par la direction des impôts et des contributions publiques ;

5°
Une attestation délivrée par la Caisse de prévoyance sociale :

a) Indiquant le nombre de salariés et certifiant que l'association est à jour du versement de ses cotisations sociales, si celle-ci a des salariés ;

b) De "non-affiliation employeur", si elle n'a pas de salarié.

Article A. 5226-5.— Le demandeur d'emploi sollicitant bénéficier du dispositif CVD dépose au SEFI une demande accompagnée des pièces suivantes :

1°
Une copie d'une pièce d'identité ;

2°
Une copie du diplôme ou titre professionnel le plus élevé (niveau III minimum) ; 
3°
Un relevé d'identité bancaire ou postal au nom du demandeur ;

4°
Une attestation de résidence en Polynésie depuis au moins cinq (5) années, ou une copie d'un acte de mariage, de concubinage ou de pacte civil de solidarité d'une durée minimale de deux (2) années. Le cas échéant, tout document démontrant une situation en dehors de la Polynésie pour raison de service militaire, ou périodes d'études, ou périodes de formation, ou pour des raisons familiales, professionnelles ou médicales, à défaut une attestation sur l'honneur ;

5°
Une attestation de demandeur d'emploi délivrée par le SEFI ou une fiche d'inscription dûment complétée ;

6°
Une copie de la "carte d'assuré social" délivrée par la Caisse de prévoyance sociale ;

7°
Une "attestation d'affiliation" indiquant l'historique de ses employeurs, délivrée par la Caisse de prévoyance sociale ;

8°
un relevé "compte cotisant maladie" ou "compte cotisant retraite" des trois derniers mois délivré par la Caisse de prévoyance sociale ;

9°
Pour les personnes concernées, une attestation de licenciement économique délivrée par la direction du travail.

Sous-section 2 - La convention de stage
Article A. 5226-6.— La mise en œuvre du CVD est formalisée par voie de convention, dont le modèle type est annexé au présent arrêté, entre l'organisme d'accueil, le bénéficiaire et la Polynésie française. 
Sous-section 3 - Limitations du nombre de CVD dans les entreprises et les coopératives

Article A. 5226-7.— Les dispositions relatives aux limitations du nombre de CVD dans les entreprises privées et les coopératives sont précisées à l'article A. 5227-1 du présent code.
Sous-section 4 - Modalités d'exécution

Article A. 5226-8.— La durée hebdomadaire d'activité est fixée à 35 heures. 
Ce temps d'activité est à répartir sur 5 jours dans une semaine en respectant 2 jours de repos consécutifs dont le dimanche. Toute activité nocturne comprise entre 20 heures et 6 heures est interdite. 
Sur son temps d'activité des deux (2) derniers mois de stage, le stagiaire a droit à 3 jours par mois pour effectuer des démarches de recherche d'emploi en concertation avec le SEFI et l'organisme d'accueil.

Sous-section 5 - Indemnisation et couverture sociale

Article A. 5226-9.— L'indemnité brute mensuelle visée à l'article LP. 5226-20 est de 170 000 F CFP. 
Article A. 5226-10.— L'indemnité se calcule en fonction du temps d'activité effectif. Toute absence non justifiée donne lieu à un abattement de 1/30 par jour.

Tout arrêt d'activité de l'organisme d'accueil pour une durée supérieure à cinq (5) jours, quelle qu'en soit la cause, ne donne pas lieu à indemnisation.

Elle est versée dans les conditions suivantes :

· l'indemnité du premier mois est versée à titre d'avance après conclusion de la convention et démarrage effectif de l'activité ;

· les indemnités des mois suivants dits "m+1" sont versées en fonction du temps d'activité ou de présence effectif du mois précédent dit "m" ;

· le solde des sommes dues au prorata du temps d'activité ou de présence effectif s'impute au plus tard sur le paiement du dernier mois d'activité.

Article A. 5226-12.— L'indemnité est versée sur production au SEFI d'un compte-rendu de présence et d'activité qui est transmis mensuellement par l'organisme d'accueil. Ce compte-rendu est conservé par le SEFI.

Article A. 5226-12.— La commission, visée à l'article LP. 5226-14, chargée d'examiner les candidatures CVD, se compose des membres suivants :

· le ministre assurant la tutelle du service en charge de l'emploi ou son représentant (président) ;

· le ministre en charge de l'économie, ou son représentant ;

· un représentant de l'assemblée de la Polynésie française ;

· un représentant de chacune des deux organisations patronales les plus représentatives ;

· un représentant de chacune des deux organisations syndicales les plus représentatives.

La commission peut, si elle l'estime utile à la prise de décision, demander l'avis ou la participation de personnes ou organismes qui pourront apporter leur compétence technique.

Celle-ci se réunit sur convocation de son président, au moins une fois par année. 
Elle est compétente pour examiner et statuer sur les demandes de candidatures pour l'accueil de CVD.

Les décisions se prennent à la majorité, avec voix prépondérante du président en cas de partage des voix. 
Le secrétariat de la commission est assuré par le SEFI. 
Art. 4.— Les chapitres II des titres II et IV du livre II de la partie VI du code du travail sont ainsi modifiés :

1° L'article A. 6222-4 est supprimé.

2° L'article A. 6242-1 est modifié comme suit :

"L'aide de la Polynésie française prévue au second alinéa de l'article LP. 6242-1 est fixée pour :

· la première année de l'apprentissage à 40 % maximum du SMIG en vigueur ;

· la deuxième année de l'apprentissage à 30 % maximum du SMIG en vigueur ;

· la troisième année de l'apprentissage à 20 % maximum du SMIG en vigueur.

Elle est versée de manière trimestrielle suivant les modalités ci-dessous définies :

· une avance forfaitaire est versée à partir de la signature du contrat apprentissage par le SEFI. Celle-ci correspond :
· à l'équivalent de trois mensualités si le démarrage du contrat apprentissage a lieu le premier jour ouvré d'un mois ;
· à l'équivalent de trois mensualités auxquelles s'ajoute la fraction de mensualité calculée au prorata du nombre de jours compris entre la date du démarrage du contrat apprentissage et le premier jour du mois suivant, si ce démarrage n'a pas lieu le premier jour ouvré d'un mois ;

· à partir des mois suivants, les aides, d'un montant équivalent à trois mensualités, sont versées après production des pièces justificatives afférentes aux périodes échues et en fonction des volumes horaires qui y sont constatés ;

· la dernière mensualité ou fraction de mensualité en cas de démarrage du contrat apprentissage en cours de mois est versée après production des pièces justificatives restant à fournir à l'échéance de l'aide. Leur production doit intervenir dans un délai maximum de deux mois."

3° L'article A. 6242-2 est modifié comme suit :

"Les pièces justificatives sont constituées des bulletins de salaire et des ordres de recettes émis par la Caisse de prévoyance sociale."

Art. 5.— Le chapitre II du titre III du livre III de la partie VI du code du travail est ainsi modifié :

1° L'article A. 6332-3 est modifié comme suit :

"L'indemnité brute mensuelle visée aux articles LP. 5221-24, LP. 5222-21 et LP. 6332-1 est de :

· 80 000 F CFP pour les personnes de moins de 30 ans ;

· 100 000 F CFP pour les personnes de 30 ans et plus.

Les droits à l'indemnité mensuelle sont appréciés et accordés en fonction de la situation au moment du démarrage du dispositif et maintenus pendant sa durée.

Les personnes justifiant d'un licenciement pour motif économique intervenu moins d'une année avant la date de démarrage du dispositif, bénéficient d'une allocation complémentaire brute de 15 000 F CFP.

L'indemnité brute mensuelle en faveur des personnes détenues en établissement pénitentiaire est fixée à 30 000 F CFP. Elles ne bénéficient pas de l'allocation complémentaire brute susmentionnée."

2° L'article A. 6332-4 est modifié comme suit :

"L'indemnité se calcule en fonction du temps d'activité effectif mentionné sur les comptes-rendus de présence et toute absence non justifiée donne lieu à un abattement de l/30e par jour.

Elle est versée dans les conditions suivantes :

· l'indemnité du premier mois est versée à titre d'avance après conclusion du stage de formation professionnelle et démarrage effectif de l'activité ;

· les indemnités des mois suivants dits "m + 1" sont versées en fonction du temps d'activité ou de présence effectif du mois précédent dit "m" ;

· le solde des sommes dues au prorata du temps d'activité ou de présence effectif s'impute au plus tard sur le paiement du dernier mois d'activité.

Les comptes-rendus de présence sont conservés par le service de l'emploi, de la formation et de l'insertion professionnelles."

Art. 6.— Il est rajouté un chapitre VII au titre II du livre II de la partie V du code du travail (partie arrêtés) intitulé "Limitation du nombre de mesures d'aides à l'emploi et à l'insertion professionnelle".

Article A. 5227-1.— "Les entreprises privées et les coopératives peuvent bénéficier :

· d'un dispositif de stage à l'insertion professionnelle sans condition d'effectif ;

· d'un dispositif de stage à l'insertion professionnelle supplémentaire par tranche de 3 salariés.

Les dispositifs concernés sont le contrat d'accès à l'emploi (CAE), la convention d'accès à l'emploi (CAE), la convention d'accès à l'emploi professionnel (CAE Pro), le corps des volontaires au développement (CVD)".

L'effectif salarié examiné est celui en vigueur au moment de la demande, attesté par la Caisse de prévoyance sociale.

Le nombre de dispositifs de stage à l'insertion professionnelle qui peut être mis en œuvre simultanément est limité à 10.

Toutefois ce quota est augmenté d'une unité dans le cas où l'organisme accueille un stagiaire en CAE dont la durée d'activité hebdomadaire est de 17,5 heures ou un stagiaire en CAE bénéficiant d'une action de formation et d'accompagnement mise en œuvre par le SEFI ou en CAE Pro.

Art. 7. (remplacé, Ar n° 654 CM du 13/04/2018, article 1er) — Abrogations et dispositions transitoires

1°
Les dispositions précisées aux articles 2, 3 et 5 du présent arrêté sont applicables à compter du 1er juillet 2018 et ne concernent pas les conventions conclues antérieurement ;
2°
Les dispositions précisées au 8eme alinéa de l'article 4 du présent arrêté sont applicables à compter du 1er avril 2018 ;
3°
(remplacé, Ar n° 1512 CM du 7/08/2018, article 1er) « Les dispositions précisées à l'article 1er du présent arrêté sont applicables à compter du 1er janvier 2019 et ne concernent pas les conventions conclues antérieurement ; »
4°
L'arrêté n° 1991 CM du 4 novembre 2009 portant application de la loi du pays n° 2009-17 du 12 octobre 2009 relative au dispositif intitulé "Corps de volontaires au développement" est abrogé.
Art. 8.— Le ministre du travail, de la formation professionnelle et de l'éducation, en charge de la fonction publique, de la recherche et de l'enseignement supérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 27 février 2018.


Edouard FRITCH.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre du travail,

de la formation professionnelle


et de l’éducation,

Tea FROGIER.

[image: image1.png]CCONVENTION D’ACCES A L'EMPLOI (C.AE.)

VU ta o orgaique n° 2004-192 u 27 féwer 2004, porant statut dautonomie de a Polyneésie frangase
1a ol n° 2004-183 du 27 février 2004 complétant e statut autonomie de la Polynésie rangaise :

VU les arlces LP. 5221-1 of sivanis du code du vaval

VU les arlces A. 5221-1 ot suivanis du code du traval,

ensemble

ENTRE : La Polynésie francaise, pour e comple du Servico de femploi, do la formation et do Minsertion
professionnelies (S.E.F..) représents par son chefde service,

dune part,
ET:

Nom ou Raison sociale s

Enseigne commerciale Numéro TAHITI

Adresse el

Représenté(e) par (Prénom, Nom, Foncion)
haprés désigné(e) Forganisme d'accueil,

dautre part,
er

oM. aMme Nom:. Prénom(s)

Date de naissance e
Adrosso ... UL

BO® poStale: ................. Code postal Commune -
caprés désigné(e) o stagia

1L EST CONVENU CE QUi SUIT

ARTICLE 1- OBJET

La présente « Convention d'accés & fempll » précise les engagements de chaque parte et les modaltés de
Versement de findemnié 4 a charge e la Polynésie ranaise.

ARTICLE 2 - OBLIGATIONS DES PARTIES

1) 1a Polynésie frangaise

- affecte o siagiare sur fa mesure C.AE. défivie & fartcle 3 de Ia présente conventon ;

2 Verse au siagiairo une indomrité mensuelie dont o moniant ost fxé par aricle A. 6332-3 du code du travall
Cette indemnit est récite au prorata du lemps actiité ffect nciaué par les complesendus dactvts du
stagiaie.

Les versements seront ffectuss surle comple bancaire au nom du stagaire.

29 rorganisme daccueil

- emplole exclusivement o stagiaie sur la fonction défine & Taricle 3 da la présents convention. Touts
isalon 4 agare pour 4 el o pévies pr a onvenon o an dhors 4o horares s
est,

- assure Fencadrement du stagiaire dans ls taches qui i sont conées :

‘o dentth du tuteur -
5 fonctions du tuteur dans forganisme d'acouel

- prend toutosles cispositions ain que les condtions d exécuion du traval présentent touiss ies garariles en
matlére dhygibne el de sécurs ;

- adrosse au S.EF.I les compies.rendus de présence et dacivié, signés par e responsable de forganisme
daccuel o le stagiire, dans les G (5) jours du mols 6chu, et le cas échéant, les ambis de travail
médicalement conslatés

- informe le S.E F.L, dans un delaido sept (7) jours, si e sagialre cesse son activié ;

- adresse au S.E 7. un bilan dévaluation fnal dans un déla dun mos & comer delafn du présent contrat ;

~ décare sincéres los renseignements fouris lors de la consiluon du dossier. Toule fausse déc
conduire & 1a résilation de la présento convention, au remboursement des sommes versées. et
frngemingny-1 T4






[image: image2.png]Par ia signature ds la présents convention, forganisme d'accuel reconnalt avor pis connaissance des disposiions
réglomentaires reatives.a la « Convention 'acces 4 femplol » et accepte quo les agents du S.EF.. accedent & ses
ocaux pour vérifer a bonne exécullon de a convention ainsi que les condiions daciit du stagiate.

3)te staglaire :
- exécute s consignes professionneles indiquées par I responsable de forganise daccuel pour fa mise en
couvre do Faclivké défirie 4 Farticke 3 do fa résento conventon ;
- partcipe assidament 4 Faciité défie 3 faricle 3 ds la présents convention, Touls participation & des
activités non prévues par la conventon est ntrdie ;
- informe le S.EF.1. en cas darét de son actit dans un déla de sept (7) jours
- deckare sincéres fes renseignements fouris los de Ia consttution du dossier. Tt fausse déclaration peut
‘condie & a résiaton de a présente convention, au remboursement des sommes versées et & fexclusion
des mesros duSEF.L.
ARTICLE 3 - DETAIL DE L'/ACTIVITE DU STAGIAIRE
Foncton occupbe par lo stagiare -
Descript des taches effectuées : ..

Adrosse ol s exerce facivié du siagiaire
‘RESERVE A CADMINISTRATION -
‘Durée de Factivité : C16 mols (35Wsemaine) 12 mols (17,5semaine) C312 mols (35Hsemaine)

au i P T Y inclus.

Horaire hebdomadaire au sein de Forganisme d'accuel, selon la répartiion suivante

o .. otdu au

do Iy 3 F ot Pty 5 n
Gl lln s h etde h a b

e stagilr dispose do deux jours de epos consgoutis par semaine dont e dimanche. Lactit nectume
(200~ 8h) ainsi ue pendant los Jours fories ost interdits. La réaisation de travaux dangereux ot intardite.

Durant es dous derniers mos, lo stagiare dort a durée hebdomadaire dacthits est e 35 heures, disposo de 3 ours.
par mois pour efectuer des démarches de recherche dempiol. Ces démarches doivent étre ustées.
ARTICLE 4 - ABSENCE

Toute absence, quelque sof a cause, dune durée supérieure & § jours ne donne pas lieu 4 indemisation.
En cas dabsence médicalement juslice

- dune durée comprise entre 1 et 6 mois consecuts, la convention pourra étr suspendus. A Iissue de farét
‘mécical,la converiion est poursuivi par vole d avenant pour la durée du fomps de siage non accompl
une durée supérieure 3 6 mais, la convention estrésiiée.

ARTICLE 5 - SANCTIONS

Dans e cas o les obligations souscrtes par Forganisme daccusil ou par s stagiaire ne seralent pas respecides, ou

en cas dabsences ropélécs of njustféss, lo S.E ... pout résile 1a présents convertion ot émeltre un ordre do
reversement au tre des sommes indlment perguss.

En cas de fraude, on plus du remboursement des sommes inddment pergues, forganisme peut 8re exclu du bénéfice
des aides du SEF!

ARTICLE 6 - IMPUTATION BUDGETAIRE

Les dépenses sont imputées sur l fonds pour Fempol ot 1a lute contre la pauvreté au chapire 967 - sous chapitre
967.02, aricle 652. Lo comptable assignataite de la dépense est o Payour de la Polynsi franaise - BP 4497
Papeste

ARTICLE 7 - DISPOSITIONS FINALES
La présente convention peut étre modifie par avenant.

Rendu exscutoir lo

Par délegation
Lorganisme daccuell o chef du Service do Femplol, Le stagiaire






[image: image3.png]'CONVENTION D’ACCES A L'EMPLOI PROFESSIONNEL (C.A.E. PRO)

VU 1a lof organique n' 2004-182 du 27 fewrier 2004, portant statut Jautonomie de la Polynésie franaie,
‘ensemie a oi i 2004-193 du 27 février 2004 completant e statut d'autonomie de la Polynésie frangaise -

VU s ariles LP. 5222-1 o suivants du Gods dutravall

VU s aricles A. 5222-1 et suivanis du code du ravail

ENTRE : La Polynésle francaise, pour le comple du Service do femplo, do la formation et de Finserton
professionnelles (S.E.F.L) eprésenté par son chef de service,

dune part,
er:
Nom ou Raison sociale S
Enseigne commercale Numéro TAHITI
O — el
Représenté(e) par (Prénom, Nom, Foncton)
caprés désigné(e) Forganisme diaccuell,

dautre part,

Prénom(s)

Code postal :

Commune

chapres désigné(e) o staglaire,
IL EST CONVENU CE QuI SUIT

ARTICLE 1-0BJET

La présente « Convention d'accss & fempli Professionne » précise los engagemenls de chaque parti ol les
modaltés de versement de Findem e & la charge do la Polynésie ranais.

ARTICLE 2 - OBLIGATIONS DES PARTIES

1°)1a Polynésie francai

- affecte le stagiaire surla mesuro G.A,E. PRO définie  Tarile 3 de a présante conventin ;

© verse au stagiare une indemrité mensuelle dont lo montant ot f1x par aricie A. 6332-3 du code du
raval. Cette indemnie st rédute au prorata du temps 'activte effectf indiqus par les comples-rendus
dactvié du sagiaie.

Les versements seront effectués sur e compte bancaire au nom du stagfaie.

2) Forganisme d'accul :

- emplole exclusivemen e siagiare sur a fonclon dafiie & Tartcle 3 de la présente convention. Toute
tlisation du stagiare pour des actvés non prévues par la convention ou en dehors des horaires Indaues.
est nterdite ;

- assure Fencadrement du stagiaire dans les tachies qui ufsont confises

o identlé du tuteur
o foncllons du tueur dans forganisme dscosei =

- prand toutes s dispositons afin que les condilons d'exécution du ravail présentent fouies ss Garanies on
matiére dhygiéne o de sécurts

- llsse lo stagiair participer aux sessions de formation misa en place par e SEFI et définies & artcie 4. Le
temps passé on formation est considéré comme temps de ravail sans possibilt ds récupération

- adresse au S.EF.1 les complasendus do prbsence et dactib, signés par l rasponsable do forganisme.
accusi et lo staglafe, dans les.cing (5) Jours du mois 6chu, et o cas échéant, les anets de travall
medicalement constatés ;

- informe le S.ELF.L, dans un deli de sept 7)jours, i e stagiaire cesse son actvié ;

© adresse au SEF.. un blan dévaluation final dans un délal dun mois a compter de la fin du présent
contat;

- dbctare sincares les renseignements fournis los ds la constiution du dossier, Toule fausse déclaration peut
‘condire 4 a résiation de Ia présent convention, au remboursemen des sommes versées et & Fexclusion
dos mesures du S.EF.|

Par ia signature de a présente convention, Forgarisme daccusil reconnalt avoir pris connaissance des disposilons

réglementaies relaives & fa « Convention d'acces a femploi Professionnel » et accepte que les agents du SE.F..

e Torganisme de formation accédent & ses locaux pour véifie Ia bonne exécution de a convention ainsi que les

Gonditions daciivé du stagiar.






[image: image4.png]37 e stagiai

- exécute les consignes professionnelies indiquées par e responsable de forganisme disccuel pour la mise
‘on cauvro d actiit définie & arlcle 3 de Ia présento convention

- paricpo assidiment 4 Faclvits défiie 4 Faricle 3 do Ia présents convenion. Toute participation & des
‘actvités non préwos par la convention st interdie

- particpe avec assidulle aux sessions de formation organisées par le SEFI pendant tout ou parte de la
durés de la convention ;

- Informe e S.EF.1.on cas arétde son activité dans un délaide sept (7) ours ;

- deciare sincéres les renseignements fouis lors de la consitution du dossier. Touts fausse déclaration peut
‘conduire & a résiaion de la résente conventon, au remboursement des sommes versées el exchision
dos mesures du S.EF..

ARTICLE 3 - DETAIL DE L'ACTIVITE DU STAGIAIRE

Foncton occupée par e stagaire -
Descrptf des taches effectudes.

Acdresse ob s exerce Facivié du stagae

'RESERVE A L'/ADMINISTRATION

a .

nelus.

Horsirehebcomadais (351 s sinde Forganime daccuel, el 4 partion suvaet

du e otdu...... a
o G i g n A
otde. ... ih a h otde h a h

Lo stagaire dispose de deux jours de ropos consécutfs par semaine dont lo Dimanche. L'activité nocturne
(200~ Gh) ainsi que pendant los Jours foriés set interdit, La réalisation do travaux dangersux st intardite.

Durantles deux derniers mois,le stagiaire dispose de 3 jours par mois pour effectuer des démarches de recherche
‘emploi. Ces démarches cofvent e ustfées.

ARTICLE 4 LA FORMATION
Intiulé du dipiome, tire professionne ou certifcat ds qualficaton professionnelle

- Nivesu:

~ Nom de Forgansme do fomaton Tol.: il
Le détaldu programme de formation et calendrier de déroulement des cours sont oins en annexe.
Pendant la ormation, a durée des cours peut ateindre 39 heures par semaine.
ARTICLE 5 - ABSENCE / ARRET D'ACTIVITE

Tout arét concomiant de Factivié de organisme daccuell et e forgarisme de formation supérieure a 5 ours ne
donne pas leu & indemnisation.

En cas dabsence médicalement Justibe dune durse supériours 4 1 mals consécuf, 'a convention pourra e
résili. A Tissue do Tarrét médical, une convention sous lo disposit de la Convention ¢'Accds & [Emplci pourra
et dtabiie pour une durée équivalente & a durée du temps de stage non accompi, dans le respect des dispositions
relatives au dispositf en question.

ARTICLE 6 - SANCTIONS

5 o0 es obligations souscries par forgarisme daccuei ou par I stagiafo ne seralent pas respecises, ou
fabsences répétées ot injustios, lo SEF I peut résiler Ia présente convention et émetire un ordre de.
reversement au tire des sommes indoment pergues.

En cas de fraude, en pi
bénefce des sides du SEF!,

ARTICLE 7 - IMPUTATION BUDGETAIRE

Les dépenses sont imputées sur I fonds pour femplol ot a ute contre a pauvreté au chapire 967 - sous chapitre

96702, arllo 652. Lo comptable assignataie do la dépense est lo Payeur de la Polynésie frangaise - BP 4497
Papeato.

ARTICLE .- DISPOSITIONS FINALES.
La présents convention peut ére mocifiés par avenant

du remboursement des sommes indoment perguss, forganisme peut &tre exclu du

Rendu exécutore lo

Par délégation
Lorganisme d'accusi o chef du Service do Femplol, Lo stagiaire
sertion

do la formation et
professionnel

Hina GREPIN-L






[image: image5.png]CORPS DE VOLONTAIRES AU DEVELOPPEMENT (C.V.D.)
N

Vu la lof organique n° 2004-152 du 27 fevier 2004 modifise, portant statut diautonomie de la Polynésie frangaise,

ensemble la oi n° 2004-193 du 27 féwrier 2004 compiétan e stalut Fautonomle de la Polynésie francaise -
Vu los artices Lp. 5226.1 et suvants du code du travall
Vu los articles A 5226.1 ot suvants du code du Uavai.

ENTRE: La Polynésio frangaise, pour lo comple du Servce de femploi, de la foration ot de’ Finserion

professionneles, représents par son chef de service,

dune part,
e
(Mhme) [ — — Epouse.
Prénom.... e L Ne(@) o LTI L do natonaite o doni ia
résidence habiuelie st a (adresss ‘compéte) :
Gésigne(s), « s volontaire au déveioppeman ».
er
Lorgarisme daccuei
Roprésents par (MHrme) NomiPrénom i 3
(foncton) 2 Z z Ciaprés dssians(e),
«Torganisme ¢ accueil 5,

dautre part,

ILEST CONVENU CE QUI SUIT :
ARTICLE 1-0BJET

La présente convention établie dans Jo cadre du disposil « corps do volontaires au développement » régis par los
erices Lp 5226.1 et suivants, ot les aricles A. 5226.1 el suivans, précise los engagements do chaque partie ot los

modaiés da versement de findemrité & fa charge de a Polynésie francaise
ARTICLE 2 - OBLIGATIONS DES PARTIES
17la Polymsse taries

affecto e staglaio sur lo disposilf « corps do volontaires ais dbveloppement » comme Géfin 4 farticle 3 de la

présence convertion ;
verse au volontaire au développement une indemnits mensuol

Gont o montant est 1 par Faricle A 52269

du code du travall Colte Indemnit est rédulte au prorata u lemps dactvis effect Indiqus sur es complos

rendus dactivits du volontaire au développement

2 organisme d'accus
- emplo lo volontaie au développement sur lo

isposif comme défini & farice 3 de Ia présente conventon.

Toute ulisation du volontaia au développement pour des acthitss non prévues par la convention ou en dehors

des horaies indiqués est nterdite

aésigne un tuteur chargé d'accompagner le volontare au développement dans sa formation pratique ot veller

‘au raspect dos termes de aconvention,
o Identie du tteur
 Fonctons du tuteur: .

- prend toutes les disposiions fin que les condions dexcuton du raval présentent outes les garantis on

matire dygiéne et de sécurté ;

- adresse au S.ELF.L les comptes rendus daciivié, signés par e responsable de forganisme d'accuel, dans les.

cin (5)fours i mols échu, et e cas écheat, les aréts de travall médicalement constatés -
- informe dans un délaido quinze (15) jours, si e volontare au développement cesse son actvite

- adresse au SEF.. un bilan d 'évaluation final dans un délal ¢'un mois & compler de Ia fin de a présents.

convention';

- déclare sincbres les renseignements fournis lors de Ia constulon du dossie. Toute fausse déclaration peut

conciire 4 la résiiation de fa convention, au remboursement des sommes versées au siagiae et & fexch
des mesures daide a Femplol et & finserbon du S.E.F.I. pendant une durée do douze mos.

Par la signalure de la présente convention, lorganisme d'accusi reconnait avoi pris connaissance des dispositions
réglementairs relaives au disposiif « corps de volontairs au développement », ol accept qua Ias agenls du S.E.F.|





[image: image6.png]etiou du ministers en charge de Templol accadent a ses locaux pour vérfier de la bonne exécuion de la convertion
ainsi que les conditons d'actve du stagiaie.

3)le volontaire au développement :

.+ exéoute les consignes professionnelies indiquées par e responsable de forganisme daccuei pour Ia mise en
Geuvre de Faciive defiie & Faricle 3 de la pésents conventon :

- particpe assidOment & Factits défine & fartce 3 c-aprés. Toule paricipation & es activiés non prévue par la
onvention est terdte ;.

- informe le S.E.F.1.en cas dartt de son activilé dans un délal de quinze ours
- déclare sincres les renseignements founs lors de la constuton du dossier. Toute fausse déciration peut
‘concuie a la résiation ds la résente convention, a remboursement des sommes versées et & lexciusion des
mesures du SEF..
ARTICLE 3 - DETAIL DE L'ACTIVITE DU VOLONTAIRE AU DEVELOPPEMENT

Lactits du volontalre au développement dot lu permetio acquebi des compétonces dans le domaine décrt G-
‘aprés (descripion du projet et résultats racherchés en tarmes de CompAlances avec moyens mis en cauvre)

ARTICLE 4~ DUREE DE LA CONVENTION ET DUREE HEBDOMADAIRE
La présente conventon est conclue pour
b s, non renouvelable.

La durée hebdomadare do 35h au sein de organisme d'accuell se répartt comme ci-aprés

du... e I B R
do n YRR e T PR
otde RIS s g

Le staglaire dispose de deux jours do repos conséculfs par semaine, dont le dimanche. Le travallde nuit (20h-
6h) ainsi que les jours fériés est inordit, La réalisation do travaux dangereux estinterdite.

Durant les deux derniers mos, le stagiaire dont a durée hebdomadalre d'activié est de 35 heures, disposs de 3 jours
par mois pour ffectuer des démarches de recherche d emplo. Ces démarches dofvent eire justfées.

ARTICLE 5 - INDEMNITE

Une indemnit brute mensuele de cont solxanto dix mill francs CFP (170 000 F GFP), de laquelle sont déduios les
charges sociales et la contibution do soldarité terroiae, est versée sur ls comple du volontaire au développement
Selon les réges de fa complabillé publique.

ARTICLE 6 - IMPUTATION BUDGETAIRE

Les dépenses sont mputées sur le fonds pour fempli o la It contre la pauvrets au chapire 967 - sous chapitre
967-02 artcl 652. Le complable assignataie de dépense est e Payeur de la Polynésie francaise BP 4457 Papeste,

ARTICLE 7 - NOMBRE DEXEMPLAIRES
Laprésente conventon st éiable en cing (5) exemplaires.
Rendu exécutoie e

Lorganisme daccusil Lo stagiaire
do la formation et de Finsertion

professionnelles





Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


